
— 18 —

T-TT Kl T- . ^ X..
QrrÉBEC, 17 décembre 1912.

1^ Honorable .Tkrkmfr-L. Di-carik,

Secrétaire de la Province,
Québec, P.Q.

Monsieur le ^linistre,

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre de ce io- r me

rPro";^
"' ''

''"";T''°- f^^^^ '" I^épartement du Procureur iéné;al de

scolaTrP c^tho."
'"^', d u"e den,,„d, ,,.,„q„.,^ j^ ,^ ^^ ,,^ Commission

scolaire catholique de Montréal, et me priant de procéder à cette enquête
' «"•; ">«' conformer au désir exprimé dans votre letti 3. je vais prendre toutoe suite les mesures nécessaires pour que cette enquête ait lien.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur le ^Ministre,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) Boucher pe la BRrÈRE,
Surintettdant.

TROISIÈME PARTIE.

rr.,.*^^^^'
troisième partie constitue la partie principale de notre rapport. Ellecontient .es conclusions auxquelles nous en sommes arrivés, après avoir enten-du une preuve a^sez volumineuse, pertinente à la question en j-u. l'avoir ana-ysee avec soin et en avoir ^sé toute la portée, n'ayant qu'une chose en vue :la recherche de la vérité. Pa« n'est besoin de dire que la tâche du commi":saire danse

1 espèce, était difficile et onéreuse. Il s'agissait de découvrir une

mont nn?^'
"'"'/•''' '"'' '^' "^^"'^ "^"^ l'expérience des magistrats, a dé-montre, plus d une fois, que ceux qui se rendent coupables d'actes frauduleux

généralement habiles, cachent savamment les traces de leur conduite en parei

sTble It^FTl <^''-^*«'
i'^^^",de la partie en faute, est très souvent impos-

sible, et ce n est que par des présomptions et par des preuves circonstancielles

H"„n°iTr T commissaire-enquêteur réussit parfois à démêler l'écheveaud une telle fraude, œuvre, le plus souvent, de l'intrigue et de la conspiration

.. î;^°1""^" « ^^*
r'^'î^

'" ^^. ^'°^'''" ^^^^' ^* °« «'««* terminée que le 4

d'ln«l . n f
"^

Z'*-
^'7''''' *" •^*'''"*' 1"^ ^^"e investigation seraitd aussi longue durée. Mais, des ajournements à des dates peu rapprochéesrendu, nécessaires pour la tenue des termes judiciaires aux^iels était aasu^

jetti le Commissaire-enquêteur, l'absence des procureurs des parties intéres-sées, dont la présence était absolument requise ailleurs, à certains jours où îeCommissaire aurait pu siéger; des incidents d'importance primordiale venantse grefler sur la question principale; la nécessité pour le Commissaire-en-
quêteur, a certains moments, de se renseigner au fur et à mesure des déve-loppements de 1 enquête, afin de mieux se rendre compte des faits et d'être plus


